
Samedi 27- Avril. (N3 81.) 26 e Année. — 1

POLITIQUE, LITTERATURE , SCIENCES, INDUSTRIE, COMMERCE.

L'ÉCHO SAUMURQIS
Paraissant les Mardis, Jeudis et Samedis,

JOURNAL D'ANNONCES JUDICIAIRES, INSERTIONS LÉGALES ET AVIS DIVERS.

BUREAU: PLACE X>XJ MARCHE-NOIR.

Gare de Saumur (Service d'hiver, 12 novembre).PRIX DES ABONNEMENTS :
Un an, Saumur. . . 18 (r. » c. Poste, 24 fr. » c.

• Six mois, — ... 10 » — 13 »
Trois mois, — ... 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis
contraire. — Les abonnements demandés, acceptés ou
continués, sans indication de temps ou de termes seront
comptés de droit pour une année. — L'abonnemeut doit
être payé d'avance. — Les abonnements de trois mois
pourront être payés en timbres-poste de 20 cent., envoyés
dans une lettre affranchie.

Chronique Politique.

Un diplomate bavarois , jusqu'ici profondé-
ment inconnu, le comte de Taufkirchen,
vient pendant quelques jours de remplir de
son nom toutes les agences télégraphiques
européennes. Il parait certain que le comte de
Taufkirchen n'était chargé de rien moins que
de persuader au cabinet de Vienne de se rap-
procher de la Prusse et d'en venir à une al-
liance qui , contrairement aux stipulations du
traité de Prague, aurait fait rentrer l'Autriche
dans le concert allemand à peu près au même
litre que les Elats du Sud : Bavière , Wurtem-
berg et Bade.

Quoi qu'en dise aujourd'hui la Nouvelle

presse libre, qui assure qu'il serait préma-
turé de considérer la mission du diplomate
bavarois comme définitivement ruinée el qui
prétend que l'on négocie encore , nous avons
tout lieu de croire, au contraire, que le comle
Taufkirchen a tout à fait échoué dans sa ten-
tative. L'Autriche n'a pas voulu se déparlir à
l'égard de l'Allemagne prussienne de celle
oeulralilé imposée par l'adverse fortune, neu-
tralité qui présentement devient pour elle une
situation fort avantageuse.

On se souvient du mot célèbre : l'Autriche
étonnera le monde par son ingratitude. M.
de Betisl n'a pas voulu lui fournir un pendant
el étonner le monde par la promptitude de son

oubli.
Nous devons prendre note d'un renseigne-

ment d'un autre genre, donné par la Nouvelle

presse libre ; elle assure que les ouvertures des
trois puissances médiatrices ont élé , en géné-

LES MAGICIENNES D'AUJOURD'HUI.
(Suite.)

Elle était vêtue d'une robe do laine noire tout

usée. Une manche à moitié retroussée laissait voir un

liras musculeux. Ses cheveux étaient en désordre ;

son visage brun , aux traits accentués et assez régu-

liers, était d'une maigreur qui contrastait avec toute

cette vigueur physique et morale qui respirait en

elle. Mais ce qui semblait le plus étrange dans cette

singulière créature , c'était un regard clair , impé-

rieux et d'une fixité enrayante.

Fauslin , en la regardant , ne lui fit même pas

baisser les yeux.

— Jamais , pensa-t-il, je n'ai rien vu de pareil à

ce regard fixe.

11 ne put réprimer un mouvement de curiosité , et

dit à la portière, en passant devant sa loge :

— Dites-moi donc, Madame Ramichat, si vous

connaissez cette femme qui marchait devant moi et

vient de sortir à l'instant ?
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ral , amicalement accueillies à Berlin. Mais,
comme nous l'annoncions nous-môme , on
attendait le retour du comme de Bismark
pour passer à des négocialions plus effectives.

Les journaux publient les dépêches suivan-
tes de Berlin , datées du 24 , au soir :

La Correspondance provinciale dit que la
nouvelle de prétendus armements ordonnés
par la Prusse . à l'occasion de l'affaire du Lu-
xembourg, est dénuée de tout fondement.
Malgré l'annonce de mesures militaires prises
par la France , et qui ont un rapport évident
avec la question du Luxembourg , la Prusse
n'a pas cru devoir, jusqu'ici , faire des prépa-
ratifs qui seraient en contradiction avec son
espérance de maintenir les relations pacifiques
avec la France.

M. de Bismark revient aujourd'hui de son
voyage en Poméranie. C'est M. de Bismark
qui ouvrira la session des Chambres prussien-
nes.

On lit dans la Gazelle de l'Allemagne du

Nord :

« On ne connaît pas encore de propositions
de médialion dans la question du Luxembourg.
Ces propositions n'ont donc pas pu êlre discu-
tées. En attendant , il est constant que la
Prusse n'a renoncé ni à son droit de garnison
en faveur d'une union du Luxembourg avec
la Belgique , ni aux traités qui s'y rapportent
avec la Hollande. »

Le Moniteur mentionne dans son Bulletin
une correspondance de Vienne d'après laquelle
le gouvernement autrichien doit soumettre au
Parlement de Uongrie, dès qu'il sera réuui ,

— Ah oui ! Monsieur , que je la connais ! répondit

Mme Hamichat : cent francs de loyer, au cinquième

au fond de la cour ?

— Elle demeure dans la maison?

— Ah ! oui , Monsieur , qu'elle y demeure! c'est

la tille à la mère Du val , la grande Jeanne... cette

sorcière de Jeanne... C'est pas grand'cliose , allez...

et comme c'est mal ficelé... Quelle différence avec

Ibsiboé !

— Ibsiboé ? quelle est celte Ibsiboé ?

— Ma fille , Monsieur , reprit-elle en essuyant

une larme ; une blonde aux yeux bleus , comme

moi... N'est-ce pas, Aldégonde ? dit elle à sa sœur.

La brune Aldégonde , qui ne répondait guère que

par des signes de tête affirmatifs ou négatifs , fit un

mouvement qui voulait dire oui, et continua à pi-

quer un gilet.

— Je n'ai jamais eu l'avantage , dit Faustin , de

voir Mlle Ibsiboé Ramichat.

— Je le crois bien , s'ecria la blonde mère d'Ibsi-

boé , en passant de l'attendrissement à la colère;

c'est une malheureuse à qui j'ai donné ma malédic-

tion ! Voilà quatre ans, Monsieur, qu'elle a fui la

loge natale. Un soir , elle s'est tiré le cordon , pour

suivre un argent de change.
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les propositions suivantes : suppression de la
dignité de palatin de Hongrie , qui , dans l'état
actuel des choses , n'a plus de raison d'êlre ;
abolition des règlements particuliers de la
garde civique hongroise , les ordonnances re-
latives à celle institution étant désormais com-
munes aux deux pays ; suppression de l'article
de la Constitution de Hongrie interdisant au
gouvernement de dissoudre le Parlement avant
le vote du budget ; enfin , révision des lois de

1848.

On mande de Florence, le 23 avril :
Le président du conseil et le minisire de

l'agriculture ont signé aujourd'hui, avec les
plénipotentiaires autrichiens , le traité de

commerce entre l'Italie el l'Autriche.

Une dépêche de Florence annonce que le
minisire des finances , M. Ferrara, fera , dans
la séance de la Chambre des députés du 6
mai prochain , l'exposé de la situation finan-

cière.
L'Italie croit savoir que le général Garibaldi

persisterait dans son intention de faire une in-
terpellation sur Borne , afin d'amener le Par-
lement à renouveler le vote qui déclarait Borne
capitale ; mais le même journal ajoute que le
général , au dernier moment , pourrait bien
reconnaître que l'heure est mal choisie pour
soulever une semblable discussion.

L'Opinione fait entendre de sages conseils
dont il est à désirer que les partisans de Ga-
ribaldi , s'ils songent à tenter de nouvelles
aventures, feraient bien de profiter :

« Assurément , dit ce journal , le gouverne-
ment italien ne doit pas lier sa liberté d'action

— En vérité! reprit Faustin en riant; mais, pour

en revenir A Mlle Jeanne...

— Ah! reprit dédaigneusement Mme Ramichat,

c'est pas éduqué comme Ibsiboé. Ça n'a ni esprit ni

éducation. Ça dit: Cordon ! tout court, sans allon-

ger le cordon d'un pauvre petit s'il vous plaît ; ça ne

m'adresserait jamais en passant un petit mot d'amé-

nité et de civilité. Ça vous a de l'orgueil pour six

mille francs de loyer. Avec tout ça , cette princesse

aura congé , car elle ne pourra pas payer son terme.

Depuis plus d'un mois, la mère et la fille manquent

d'ouvrage. Ça vous a la poche vide comme un loge-

ment vacant. Du reste , si Monsieur veut des détails,

ajouta-t-elle, qu'il en demande a son domestique.

Moi , je ne me mêle jamais des affaires des loca-

taires.

— Et vous ave2 raison , dit Faustin, en se diri-

geant vers la porte cochère.

— D'autant plus, reprit Mme Ramichat, qui ne

demandait qu'à parler , qu'elle est joliment téné-

breuse , la conduite de la grande Jeanne ! On n'y

voit pas plus clair que dans l'escalier de la maison

voi-ine, et Dieu sait s'il est mal éclairé!... Elle sort

quelquefois toute la journée , sans.einporter ni rap-

porter de l'ouvrage , et sans dire où elle va à l'au-
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dans les complications auxquelles peut don-
ner naissance la question romaine , mais il
doit demeurer fidèle aux conventions conclues,
garder la frontière pontificale , ne pas la vio-
ler et ne pas la laisser violer par des bandes
armées , de quelque part qu'elles viennent.

» L'émigralion romaine doit comprendre la
gravité des obligations contractées par le gou-
vernement italien et s'abstenir d'actes qui le
mettraient dans la nécessité de recourir à la
force pour la défense des frontières ro-
maines. •

Voici l'analyse télégraphique du débat qui
s'est engagé mercredi au Parlement italien sur
la convention financière entre l'Italie et la
France pour la dette pontificale :

« L'ordre du jour porle la discussion de la
convention passée entre l'Italie et la France
pour la répartition de la dette pontificale.

» M. Deboni combat la convention ; il fait
observer que le paiement de la dette pontifi-
cale équivaut à une renonciation à Borne. L'I-
talie ne doit pas donner son argent aux enne-
mis de la liberté de conscience et de la civili-
sation.

n M. Ferrari combat aussi la convention. Il
dit qu'il n'y a qu'un seul contractant ; que
tous les avantages ont élé accordés à l'ennemi
de l'Italie. Il croit que celle convention altère
l'esprit de l'alliance française.

» M. Visconti-Venosta défend la convention,
dont il explique le but. Il déclare que le gou-
vernement pontifical , n'ayant pas participé à

| la convention du 15 septembre, ne pouvait
i pas participer à la convention relative à la
I délie.

teur deses jours. Il se passe quelque chose de mys-

térieux, c'est sûr. La pauvre mère Duval, qui est une

brave femme, après tout, commence à s'inquiéter

de sa grande diablesse de fille... Ah 3 ça finira mal...

Il se commet tant de choses criminelles à Paris... Je

lisais encore tout à l'heure dans la Gazette des Tri-

bunaux du premier, que...

— Ah ! vous lisez les journaux de vos locataires ,

dit Faustin. Eh bien ! Madame Ramichat , je vous

autorise à lire ma Revue zoologique, et notamment

les articles sur les orthoptères , les hémiptères , les

névroptères et les hyménoptères.

— Platl-il? fil la portière.

Faustin ne répondit pas , et sortit en riant aux

éclats.

— Qu'est-ce que c'est que tout ça? se dit à elle-

même Mme Ramichat, ah! c'est peut-être la suite

des ambassadeurs japonais.

Quand Faustin entra chez M. Despinois , celui-ci

achevait de nouer sa cravate blanche et de passer son

habit noir. Il avait l'air d'un garçon d'honneur. Il se

préparait à aller rendre une de ces visites de diges-

tion , auxquelles l'obligeaient les nombreux dîners

dont il était le convive inévitable.

M. Despinois était un homme de quarante-six à



M. Crispi regrette qu'un dépôt de garantie

ail été 'fait par l'Italie à la caisse des dépôts et

consignations de Paris. Il assure que 12 mil-

lions ont élé pris , sur la somme déposée , et

employés par le Pape à enrôler une légion

étrangère contre les Italiens.

» M. Minghelli, rapporteur, soutient la

convention , et nie qu'aucune pression ait élé

exercée par la France!

» L'article unique du projet de loi portant

approbation de la convention, esl adoplé. »

Une dépêche de Londres nous a annoncé

que les Corlès portugaises ont refusé au roi

l'autorisation de se rendre à l'étranger. La

même dépêche ajoutait que les troubles qui

avaient éclaté à Oporto continuaient , et que

trois régiments el un vapeur de guerre

avaient élé dirigés vers cette ville.

Nous sommes en mesure , d'après une dé-

pêche officielle de Lisbonne , en dale d'au-

jourd'hui, de démentir ces. deux nouvelles.

D'une pari , les Corlès n'ont pas eu à se

prononcer sur le voyage du roi , aucune de-

mande d'autorisation ne leur ayant élé sou-

mise jusqu'à présent. Le roi a décidé , diman-

che matin , qu'il ajournerait son départ à

cause de la maladie du président du conseil

des ministres , dont l'étal de santé est d'ail-

leurs aujourd'hui plus favorable.

Quant aux troubles qui ont éclaté à Oporlo,

ils sont loin d'avoir la gravité qu'une dépêche

semble leur attribuer. Dès lundi, ces trou-

bles , qui avaient commencé la veille , étaient

réprimés. Depuis , la ville est rentrée dans le

calme.

Les soldats espagnols qui s'élaient réfugiés

en Portugal ont élé internés à Madère.

D'après nos plus récentes informations , le

gouvernement trouvait dans les Chambres un

appui complet et la situation générale du pays

ne laissait rien à désirer. (Patrie).

Des lettres de Conslantinople du 17 confir-

ment la nouvelle qu'Omer-Pacha a élé envoyé

à Candie , uniquement pour inspecter l'armée

turque. Omer-Pacha restera quelque temps

dans l'ile pour diriger les opérations.

On dit qu'il a demandé des renforts, l'armée

étant réduite à 20,000 hommes. 11 veut avoir

des colonnes mobiles el de fortes garnisons

pour réserve. La première attaque serait diri-

gée contre Sphakia. Les Hellènes cherchent à

organiser une diversion en Epine.

L'Arcadien esl encore parvenu , la semaine

dernière , à transporter des munitions et des

vivres pour les insurgés, en évitant les navi-

res du blocus.

D'après une dépêche de Conslanlinople du

24 avril , la Turquie se dit autorisée à démen-

tir formellement les assertions de la Liberté ,

relativement à l'étal des choses en Crèle et

dans l'Epire.

quarante-huit ans, eocore libre et garçon. C'était

une figure ronde, un peu bonifie, un peu colorée,

en forme de pomme d'api , où brillaient deux petits

yeux joypux et où régnait un sourire de béatitude.

La nature ne lui avait donné qu'un embonpoint

fort médiocre ; mais les repas succulents qu'il affec-

tionnait commençaient à le faire engraisser. Il était

vif, remuant, empressé, /élé, parleur, conteur,

complimenteur , et toujours soigné dans sa toilette :

ce n'était pas un gandin , assurément , mais c'était

un homme bien brossé, bien épousseté et bien cra-

vaté.
M. Despinois était un petit rentier , qui ne pou-

vait vivre que très-modestement et avec la plus

stricte économie ; cependant il trouvait le secret de

mener une vie friande et mondaine. Il déjeûnait

frugalement chez lui; mais il dînait régulièrement

chez un ami quelconque. Aussi passait-il sa vie à se

créer sans cesse de nouvelles relations , ou à en res-

susciter d'anciennes ; c'était là sa profession. Mal-

heur à ses camarades de collège ! il savait toujours

les reconnaître , fut-ce même sous le voile épais de

l'embonpoint de l'âge mur.

M. Despinois n'était pas un de ces amis qu'on re-

çoit toujours avec joie , qu'on retient avec instance,

Orner- Pacha esl sur le point d'écraser les

derniers débris de l'insurrection créloise.

Une dépêche de New-York , arrivée par le

câble , annonce qu'une proposition a été faite

au Sénat pour décider une médiation des

Etats-Unis dans les affaires du Mexique. Celle

proposition a été ajournée à la session pro-

chaine, formule parlementaire qui implique

un refus indéfini. Nous ne voyous pas , d'ail-

leurs, étant donnée la situation présente de

l'anarchie mexicaine, dans quel sens celle mé-

diation des Etats-Unis aurail chance de s'exer-

cer utilement , el il nous paraît loul simple

que le gouvernement de Washington se main-

tienne dans une attitude expeclanle.

On écrit de Rome, le 17 avril , à la Patrie :

La nouvelle de la formation d'un ministère

Ratazzi a été accueillie au Vatican avec une

satisfaction relative. On sait que le président

du conseil esl disposé à écouler la voix amicale

de la France , et cela suffit. Lorsque M. Ra-

tazzi vint à Rome, l'année dernière, chercher

sa femme, il n'y séjourna , il esl vrai , que

quarante-huit heures, mais il se loua beau-

coup de la courtoisie des autorités pontificales

à son égard , assista ù une chapelle papale et

se prononça nettement dans plusieurs entre-

tiens pour la convention du 15 septembre

1864, interprétée à la française. Il y a plus :

parmi les touristes italiens attirés à Rome par

les cérémonies de la semaine sainte , il se

trouve un ami personnel de M. Ratazzi, un

ancien ministre, elle bruit court qu'il est

chargé de donner des assurances au Pape

et de préparer la reprise des négociations sur

une base aussi large que possible.

Le chef du nouveau cabinet demanderait

pour l'Italie le privilège, qu'a l'Angleterre, d'ê-

tre représentée près le Saint-Siège par un

agent officieux.

Il soulèverait, en outre, la question du réta-

blissement de quelques consulats italiens dans

l'Etal de l'Eglise et de quelques consulats pon-

tificaux dans le royaume d'Italie; actuellement

les attributions des premiers sont confiées aux

consulats porluguais, et celles des seconds

aux consulats espagnols. Enfin, il en arrive-

rait peu à peu à requérir le Saint-Siège de ne

plus faire figurer sur son Annuaire les non-

ciatures de Naples et de Florence et l'inlernon-

ciature de Modène , les légations des Deux-

Siciles , de Toscane el du duché de Modène,

el le consulat de Parme à Rome. De là à la re-

connaissance du royaume d'Italie par le Saint-

Siège , il y a loin ; de là à l'établissement des

relations diplomatiques entre les deux Etats,

il y a un abîme; néanmoins, et c'est l'essen-

tiel , le vent est à l'apaisement , à la concilia-

tion ; on marche vers le but par des voies plus

ou moins détournées , el un jour viendra où

l'on se trouvera étonné de s'être avancé si loin.

Tous les matins, le ministère de l'intérieur

c'était un ami de la fourchette. Il faisait toujours ses

visites vers six heures , et s'installait si tranquille-

ment et si obstinément qu'on finissait par l'inviter,

afin de dîner soi-même. U spéculait sur les défail-

lances d'estomac du maître de la maison.

Ses relations étaient fort étendues ; à force de se

faire présenter, de se faufiler, de porterie king's

charles de Mme la marquise et l'ombrelle de Mme la

comtesse , il avait fini par connaître les salles à

manger les plus distinguées. Il ne dédaignait pas les

petits couverts et les ordinaires modestes; mais il

préférait les amitiés truffées.

Quand l'absence , le décès, l'instabilité des choses

humaines , éclaircissaient le cercle de ses connais-

sances , H cherchait à se souvenir des petits enfants

qu'il avait fait sauter sur ses genoux , il y avait une

vingtaine d'années , et il s'occupait de les marier. U

venait ensuite , tout naturellement , s'asseoir à la

table des heureux qu'il avait faits. L'union projetée

de Faustin avait ce but gastronomique : ce que vou-

lait M. Despinois, ce n'était pas un mariage, c'était

un potage.

— Comme vous demeurez loin de mon boulevard

du Temple ! lui dit Faustin; je ne conçois pas pour-

quoi vous avez choisi un quartier aussi bruyant que

envoie au Pape une liasse de journaux italiens

qu'il dépouille en quelques minutes , sans s'é-

mouvoir des grossières attaques des uns, sans

se laisser prendre aux basses flatteries des au-

tres à son adresse. On raconte qu'en recevant

M. Tonello , à la veille de quitter Rome, il lui

parla des pantalonnades de Garibaldi avec une

mansuétude infinie , et laissa échapper ces

mots :

« Dites-lui , à ce malheureux , que le pauvre

vieillard qu'il appelle le vampire du Vatican le

plaint , l'aime , el a célébré la messe ce matin

même à son intention. »

Le gouvernement n'a pas encore fait savoir

combien de brigands se sont constitués pri-

sonniers depuis la promulgation de l'édit.Cinq,

parmi lesquels un chef condamné à mort en

1864 , se sont rendus le 9 par l'entremise d'un

chanoine de Forenlino ; le brigand Luigi Ca-

pua s'est présenté le 10 à l'autorité de Sanlo-

Stefano; le brigand Tommaso Colapielra , le

11 , au commandant de la gendarmerie à Fro-

sinone ; le brigand Luigi Fedeli , le 14. On as-

surait hier q'ue deux chefs , cachés dans la

ville de Tivoli, faisaient des propositions à

l'autorité.

Le 10, une bande de vingt hommes a été

dispersée près de Castro par un détachement

de gendarmes el d'auxiliaires, qui n'a éprouvé

aucune perle. Les brigands ont laissé sur le

terrain un cadavre qu'on a reconnu pour celui

de leur chef, le fameux Luigiolto Cima. Le

même jour , une bande de vingt-cinq hommes

attaquait la diligence de Vellelri à Terracine ,

dans les Marais-Ponlins , blessait deux soldats

de l'escorte et un cheval , puis battait en re-

traite et capturait, chemiu faisant, un pauvre

prêlre, l'abbé Turchi. Le surlendemain, ces

mêmes brigands dépouillaient de leurs vivres

et de leurs habits des ouvriers employés par

l'Etal au desséchemeul des marais el eu em-

menaient un dans les montagnes.

On continue à accorder le bénéfice de l'édit

à lous les brigands qui demandent à se ren-

dre. Les misérables savaient bien que les

quinze jours se changeraient en quinze se-

maines .'

Après huit jours de congé, le Corps-Légis-

lalif a repris jeudi ses travaux.

Dès le malin , la salle des Conférences avait

repris sa physionomie animée.

Plus encore que des projets de loi en prépa-

ration , on s'y entretenait des complications

actuelles.

Sans préjuger le résultat des négociations

qui se poursuivent , l'opinion qui prévaut à la

Chambre est que la paix a plutôt à gagner

qu'à perdre à l'activité de nos préparatifs , et

que le meilleur moyen d'éloigner la guerre est

de montrer très-clairement que nous sommes

en étal de la faire. C'est toujours l'application

de la maxime : Si vispacem... , qui , pour êlre

vieille , n'en est pas moins efficace.

Quoiqu'il fût de toute improbabilité qu'oue

communication du gouvernement eût lien

jeudi au Corps • Législatif , un assez grand

nombre de personnes, persistant à croire que

cette communication se produirait , ont de

bonne heure occupé les tribunes publiques.

Mais aucune communication n'a été faite.

La Chambre B'est occupée de l'élection de

M. Liégeard , nommé dépulé dans la Moselle.

Le rapport du 1er bureau , chargé de l'exa-

men de l'élection, concluant à la validité des

opérations, le nouveau dépulé, qui élail pré-

sent, a élé admis et a prêté serment.

Au commencement de la séance , M. Jules

Favre a déposé une demande d'interpellation

sur les affaires du duché de Luxembourg.

Pour les articles non signés : P. GODET,

Nouvelles Diverses.

Une dépêche particulière de Berlin nous

apprend que M. de Bismarck est de retour

dans celle capitale depuis mardi soir.

Le président du conseil a repris, mercredi,-

l'expédition des affaires de son département.

— On écrit de Nancy , le 24, que la santé

de M. le maréchal Forey s'est sensiblement

améliorée. Le maréchal a pu envoyer à l'im-

primerie son instruction pour les troupes du

camp de Châlons, qu'il va commander.

— Mgr Mellon Jolly, archevêque de Sens,

s'est démis de ses fonclious. Sa démission a

été acceptée par le Pape, el l'Yonne annonce

qu'il sera incessamment pourvu à son rempla-

cement.

— Le nombre des visiteurs de l'Exposition

universelle , pendant les journées de diman-

che et de lundi, a dépassé 162,000.

— On écril d'Athènes, le 22 avril :

Le roi Georges vient de s'embarquer au Ti-

rée sur un bâtiment grec ; il arrivera à Mar-

seille vendredi malin et à Paris samedi dans

la journée. M. Delvani , ministre de Grèce à

Paris , doit attendre à Marseille l'arrivée du

roi.

Sa Majesté restera huit à dix jours à Paris,

puis ira en Angleterre , et de là en Danemark,

où elle doit se trouver pour le 24 mai , jour

anniversaire de la naissance du roi.

— Les journaux de Marseille annonçaient

dernièrement le rappel en Prusse des ouvriers

prussiens travaillant dans celte ville. Celte me-

sure paraît se généraliser , car les ouvriers

prussiens d'Elbeuf faisant partie de la land-

wehr ont reçu l'ordre de rentrer promptemenl

dans leur pays.

— Nous lisons dans VArmoricain, de Brest,

du 23 :

« On est actuellement el définitivement fixé

sur l'identité de l'individu arrêté à Trêves

(Prusse rhénane) et dont l'extradition avait été

celui du Palais-Royal.

— Parce que c'est le centre de Paris , répondit M.

Despinois.

Faustin réfléchit un instant ; puis comme il con-

naissait par sa tante les habitudes de M. Despinois ,

il sourit et se dit tout bas :

— Je comprends son motif. Il se place an centre

de la ville , comme l'araignée des jardins au centre

de sa loile : elle peut de la sorte se porter avec la

même promptitude à tous les points de la circonfé-

rence où elle aperçoit un moucheron. 11 en est de

même de M. Despinois ; il peut aussi aller croquer

avec une égale facilité, non pas les moucherons,

mais les perdreaux et les faisans qui ornent les tables

des divers quartiers de Paris.

— Je suis arrivé depuis quatre ou cinq jours à

peine, dit Faustin, et je m'empresse...

— De venir me répondre au bout de cinq mois !

s'écria M. Despinois.

— Que voulez-vous ! je m'étais laissé absorber

par un travail sur les coléoptères.

— Heureusement, dit M. Despinois , que Mme de

Pembrock est encore libre.

— Ah!... et a-t-elle toujours ses petits oiseaux?

— Oui, et ses quatre cent mille francs !

— Et son nez pointu ? reprit Faustin en riant

— Est-ce que j'ai parlé d'un nez pointu ?... du

reste , il n'en est que plus fin , plus distingué ; c'est

le nez des grandes dames.

— Et des belettes, ajouta Faustin.

— Voyons , pas de plaisanterie. Vous allez m'ac-

compagner sur-le-champ...

— Chez Mme de Pembrock?

— Non, il sera plus adroit de la rencontrer,

comme par hasard chez une de ses amies. Elle est

fort liée avec la belle Mme Dorvigny, qui, selon la

mode de Paris, a son jour, sa matinée; elle nçoit

tous les jeudis , et nous sommes précisément a ce

bienheureux jour. Laissez-moi vous présenter à Mme

Dorvigny; il est très-probable que nous rencontre-

rons chez elle Mme de Pembrock , qui est une de ses

plus fidèles.

— Quelle est cette Mme Dorvigny?

— C'est tout simplement la plus jolie femme de

Paris. Elle a fait la conquête d'un brave colonel qui,

malgré ses cinquante ans, ses deux enfants et le sou-

venir de sa première femme , a épousé en secondes

noces cet astre de beauté. De sorte que Mme Dor-

vigny est nn peu plus jeune que sa belle-fille , Mlle

Stella. C'est une superbe personne que Mlle Stella ,



réclamée sous le nom et la qualité de Daoulas,
[ ex-matelot du Fœderis-Arca. C'est véritable-

ment un nommé Talmar , natif de Ploudaniel
(Cùles-du-Nord) et déserteur d'un de nos régi-
ments de ligne. Arrêté par la police prussienne
comme vagabond , la crainte d'un châtiment
mérité pour sa désertion était, a-t-il dit, le
seul motif qui l'a porté à laisser planer des
doutes sur sa personnalité. La peur de la po-
lice prussienne n'était point non plus étran-
gère à sa détermination , el il avait espéré
qu'une fois en France il lui serait facile de se
débarrasser de la lourde charge qu'il laissait
peser sur lui. Quoi qu'il en soit, l'extradition
n'ayant eu lieu que par suite d'une accusation
capitale, Talmar doit être réintégré entre les
màins de l'autorité de Trêves devant laquelle
il lui restera à purger la prévention de vaga-
bondage et peul-êlre ceile d'usurpation de
fausses qualités , choses qui paraissent peu lui
sourire, attendu que les agents prussiens n'ont
pas toujours , prétend-il, des manières em-
preintes de mansuétude.

» L'ordre de le réintégrer entre les mains
des autorités prussiennes vient d'être donné
et nous attendions celte décision pour don-
ner le dernier mol de celle affaire. »

- Il se présente au salon des Beaux-Arts de
l'année 1867 un fait sans précédent peut-être
dans l'histoire de nos expositions périodiques.

M. Jean-Frédéric-Maximilien deWaldek, né
à Vienne (Autriche), le 16 mars 1766, et natu-
ralisé français , ayant atteint sa cenl-el-nnième
année le 16 mars dernier, est élève de Vien , de
David et de Prudhon.

Il figure au palais des Champs-Elysées, avec
deux peintures à l'huile, achevées, d'après la
déclaration de l'auteur , fin de 1866.

- Le Moming Herald raconte que , mercredi
malin , entre cinq et six heures , un groupe de
soixante à quatre-vingts baleines a élé aperçu
en vue de la baie de Kircaldy. Un instant, ces
monstres marins se sont beaucoup rapprochés
de la côte. Le groupe était si compacte qu'on
aurait pu le prendre pour une énorme' roche
noire. Il n'élail pas possible, attendu l'état de
la marée, de leur donner la chasse. Du rivage,
un homme a fail feu deux fois sur les baleines,
qui ont plongé. Aucun coup n'a porté. Toute-
fois, elles n'ont pas tardé à s'éloigner.

Chronique Locale et de l'Ouest.
Nous n'étions pas suffisamment informés ,

el d'ailleurs nous l'avons été beaucoup trop

lard, lorsque nous avons connu l'accident

bien fâcheux arrivé mercredi dernier à M. le

général Crespin , commandant en premier

l'Ecole impériale de cavalerie. Depuis , nous

avons recueilli de plus amples renseigne-

ments , que nous croyons exacts el que nous

• nous empressons de publier.

, svelte ; intelligente, originale; une forte

tete au moral , une belle tête au physique : un

monde de pensées dans la cervelle , une foret de

cheveux noirs sur le front.

— Mais il me semble, dit Faustin, que ce portrait

esl préférable au nez de Mme de Pembrock.

— Oh! gardez-vous bien de songer à .Mlle Stella !

elle a déclaré positivement qu'elle ne voulait pas se

marier. Depuis l'âge de 10 ans, et elle en a mainte-

nant, elle est occupée à refuser tous les partis qui

se présentent.

« — Tous ces gens là me déplaisent , dit-elle un

jour devant moi ; ils sont froids , monotones , vul-

gaires. Je ne me marierai jamais.

» — Allons donc! repondit son père en riant. Je

parie que tu te maries l'année prochaine.

» — Moi ! s'écria la jeune fille. Je me marierai

quand les morts ressusciteront. »

— Depuis ce temps-là, continua M. Despinois;

c'e.-t sa phrase favorite , et voilà quatre ou cinq ans

qu'elle la repète, chaque fois qu'on la demande en

mariage.

— Cette phrase-là , dit Faustin a une forme caba-

listique. Cependant, je ne suppose pas que Mlle

Stella Dorvigny soit une nécromancienne.

Le malin même , le général avait formé le
projel d'aller faire une visite à la campagne.
Immédiatement après son déjeuner , il fit
seller un de ses chevaux dans ce but ;
mais une averse vint, el il remit la partie au
lendemain. L'averse ne fut que de courte du-
rée , le soleil reparut, et quelques instants
après le général se mit en selle , se dirigeant
du côté des hauteurs de Bagneux. Il élail à
peu de distance du petit dolmen , lorsque
son cheval eut peur , se cabra , el en retom-
bant entraîna son cavalier dans la chule qu'il
fit lui-même. Le général était seul , dans un
endroit fort isolé. Plus lard , on s'aperçut
qu'il avait la cuisse cassée au col du fémur.

Avec ce sang-froid, ce courage qu'on ne
rencontre que chez l'homme fortement trempé
et surtout chez l'homme de guerre qui
plus d'une lois s'est trouvé dans de sembla-
bles positions , avec une voix presque éteinte
par la douleur , il crie': au secours ! sans êlre
entendu pendant assez longtemps. Cependant
ses cris arrivent jusqu'aux oreilles de quelques
travailleurs qui vinrent aussitôt et s'empres-
sèrent de lui prodiguer les secours que récla-
mait sa position , et qui leur valurent de la
part du général de sincères remercîments.

Sur ces entrefaites , arrivèrent deux capitai-
nes de l'Ecole, que le hasard avait amenés de
ce côlé , et qui vinrent compléter les secours
en organisant une ambulance pour faire trans-
porter le général à son hôtel.

Pourtant , ce n'est pas là qu'il fut installé.
Le docteur Trudeau jugea plus à propos de le
faire conduire à l'hôpital militaire , pour l'opé-
ration de la réduction , qui s'est faite avant-
hier avec succès , dit  on , et promet une
prompte et complète guérison.

M. Chaverondier , lieutenant sous-écuyer à
l'Ecole de cavalerie, à laquelle il appartient
depuis bon nombre d'années, passe au dépôt
de remonte de Montrouge, près Paris , comme
officier acheteur. C'est , paraît-il , :;ne fort belle
position, qui lui est accordée sur sa demande.
Nous l'en félicitons ; mais, quoiqu'il en soit,
nous regrettons vivement de voir trop souvent
des officiers solliciter leur départ de notre bel
établissement , alors surtout qu'ils sont mé-
ritants el comme tels capables d'y rendre des
services.

Le Bulletin administratif du ministère de

l'instruction publique contient l'avis suivant :

« La mesure qui a supprimé toute session

d'examen pour le baccalauréat , au milieu de

l'année scolaire, a élé reprise en vue d'assurer

le cours normal des classes, et de prévenir,

dans l'intérêt des élèves eux-mêmes et des fa-

milles, la désorganisation des études. Les

examens sont aujourd'hui placés à l'époque

où ils doivent se Irouver, à la fin de l'année

scolaire.

» Pour les candidats qui ont subi un échec,

M. Despinois entraîna Faustin chez Mme Dorvigny,

où Mme de Pembrock était déjà installée sur une

causeuse , au coin du feu. Faustin trouva Mme Dor-

vigny ravissante, le colonel franc et bon, Stella belle

et spirituelle ; le petit Uenjamin lui-même , frère de

Stella, lui parut charmant. Tout le monde enfin eut

ses sympathies, excepte Mme de Pembrock.

En sortant de chez le colonel , il déclara positive-

ment à M. Dc«pinois qu'il n'épouserait jamais une

femme dont l'esprit , les manières , le profil et le

nez étaient si remarquablement pointus.

L'infortuné M. Despinois se livra à une douleur

véhémente. Ilelas ! il lui fallait renoncer au repas de

noces et à tous les repas hebdomadaires qu'il avait

rêvés chez le jeune ménage. Il quitta tristement

Faustin , en se demandant quel nouveau mariage il

allait entreprendre , pour remplacer ce potage ren-

versé.

Allais SÉGALAS.

(La suite au prochain numéro.)

ils sont autorisés à tenter de le réparer , au
commencement de novembre, avant l'ouver-
ture des grandes écoles , dans la pensée qu'ils
ont consacré les vacances à se mettre en étal
de conquérir le diplôme.

» Une seule exception a élé faite en faveur
des candidats de l'école mililaire de Saint-Cyr,
qui , devant se présenter au concours pour
celle école au mois de juin , soit tenus d'a-
voir terminé leur cours normal d'études au
mois de mai.

« Une session pour le baccalauréat ès-scien-
ces et ès-lellres a donc élé ouverte, dans un
intérêt d'équité et de service public, pour ces
seuls candidats. Mais l'administration de fins-
Iruclion publique esl informée que quelques
aspirants au baccalauréat ès-lellres, qui ne se
destinent pas à l'étal mililaire, songent à se
faire inscrire comme candidats au prochain
concours d'admission à l'école de Saint-Cyr ,
afin d'avoir un prétexle pour se présenter à
la session de baccalauréat ès-lellres , qui s'ou-
vrira le 15 mai prochain , et qui esl exclusi-
vement réservée aux candidats inscrits pour
cette école.

» H est doue nécessaire de répéter les termes
de la circulaire du 21) décembre 1866 : « Les
aspirants à Saint-Cyr ne seront admis à s'ins-
crire à la faculté qu'après avoir justifié de
leur inscription comme candidats à l'école im-
périale militaire, el vous devez les prévenir
que le diplôme ne sera délivré , en cas de suc-
cès , qu'aux élèves qui auront réellement subi,
en 1867, les épreuves pour l'admission à l'E-
cole militaire. »

Le moment de l'éclosion des hannetons, qui
dure au plus qualre ou cinq jours, va arriver
très-prochainement.

Un zoologiste , M. Florent-Prévost , indique
un moyen bien simple de faire périr beaucoup
de ces insectes ravageurs en peu d'inslants. Il
consiste à allumer , à la nuit tombante , des
feux clairs de bruyère , de fougère , elc. , près
des endroits où ces insectes sont attachés aux
feuilles des arbres. Alors ils viennent s'y brû-
ler , ainsi que beaucoup d'autres espèces d'in-
sectes nuisibles.

15" DIVISION MILITAIRE.
CONSEIL DE GUERBE PERMANENT.

Séance du 9 avril 1867.
PRÉSIDENCE DE M. BAILLY , LIEUTENANT-COLONEL ,

COMMANDANT DU GENIE, A NANTES.
Ministère public : M. le commandant RICQUE,

commissaire impérial.
Vol d'un pantalon de treillis appartenant à un

militaire.

Admira , trompette à l'Ecole impériale de
cavalerie, à Saumur, se présente devant le
conseil de guerre (recommandé par 559 jours
de punitions), pour répondre à une accusation
de vol d'un pantalon de treillis, qu'il s'est em-
pressé d'aller vendre deux francs, à un nommé
Allouin , domestique civil employé à une can-
tine de l'Ecole , qui est déféré au tribunal cor-
rectionnel de Saumur , pour avoir acheté un
effet mililaire, et pourra êlre condamné à la
même peine que l'auleur de la venle.

Si les militaires ne trouvaient pas des ache-
teurs complaisants et faciles , parmi la classe
ouvrière des villes ou parmi les fripiers, ils ne
se hasarderaient pas aussi souvent à vendre
leurs propres effets ou ceux volés à des cama-
rades.

Voilà où mènent les habitudes de débauche,
la fréquentation des cabarets et autres mau-
vais lieux. Quand l'argent manque pour satis-
faire des goûts de dépense, on vole , et le con-
seil de guerre vous allend , et le déshonneur
ensuite. Malheureuses les familles qui ont de
tels enfants !

Reconnu coupable, Admira a élé condamné
à un an d'emprisonnement et aux frais de la
procédure.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODKT.

Dernières Nouvelles.

à la neutralisation du Luxembourg. Si la ré-
ponse de la Prusse n'esl pas un refus absolu,
le cabinel de Vienne , avec l'adhésion assurée
des autres puissances neutres, présentera à
Berlin une proposiliou formelle d'arrange-
ment. D'après la Presse, la réunion d'un con-
grès serait alors probable.

Madrid , 25 avril , soir. — Une amnistie a
été accordée aux simples soldais el aux capo-
raux compromis dans les révolles de janvier
et juin de l'année dernière.

Un délai de trente jours est fixé pour l'ac-
ceptation de celte mesure de clémence.

Pour les dernières nouvelles : P. G ODET.

Théâtre de Saumur.

Vienne , 26 avril. — La Pressé, de Vienne ,
croit savoir que la France a adhéré en principe

Mardi prochain, M. II. Gillon, Mm" Armand,
de l'Odéon , et A. Gillon , directrices dé la
scène , accompagnés de M1Ie Savary , el de
plusieurs artistes de la capitale, donneront sur
noire théâtre : les Idées de Mm° Aubray , pièce
nouvelle, de M. Alex. Dumas fils.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
DES

MESSAGERIES A VAPEUR
PARIS , 60, RUE DE LA VICTOIRE.

(Circulation des locomotives avec des trains de

voyageurs el de marchandises sur les roules

ordinaires.)

STATUTS DE SOCIÉTÉ ANONYME.
Capital social : '15 millions de francs.

Actions de 500 francs.

La Compagnie est autorisée à établir ses services
sur 60 lignes les plus productives.

PRESIDENT 1)0 CONSEIL D'ADMINISTRATION :
31. le baron de Vincent (C. sénateur.

INGÉNIEUR EN CHEF DU MATÉRIEL : iW. ScrVt'l , ># ,
ancien ingénieur du matériel au chemin de fer
d'Orléans.

Emission par séries de cinq raillions.

Bénéfice assuré : devant s'élerei*
jusqn'à 25 0/0 du capital.

Exemple : Une ligne de chemin de fer dépar-
temental de 45 kilomètres coûterait 5 millions.
- Produit 2 ou 5 0/0.

Son établissement en messageries à vapeur

coûtera 400,000 francs.

Le même produit devient, dès-lors, plus de
25 0/0.

Voici enfin une affaire française ! une entre-

prise sérieuse, pratique, d'utilité générale,

HONNÊTE , s exécutant sous les yeux des action-

naires, servant directement leurs intérêts et leur

assurant des bénéfices considérables !

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE.

A PARIS : au siège de la So-
ciété, 60, ruede la Victoire.

A SAUMUR : chez tous les
banquiers.

50 francs en souscrivant,
prèsla répartition.

Les autres versements plus tard , au fur el à
mesure des besoins de la Société , à des inter-
valles au moins de irois mois et sans pouvoir
appeler plus de 125 francs chaque fois.

ON
SOUSCRIT
VERSEMENTS {

SOUS-PRÉFECTURE DE SAUMUR.

ACQUISITION DE TERRAINS

Pour l'élargissement et la construction de la

route départementale n° 14, sur le territoire

de la commune de Si -Hilaire-Sl- Florent.

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Sau
mur, chevalier de la Légion-d'Honneur ,

En exécution des articles 6 et 15 de la loi
du 3 mai-1841 ,



\

Donne avis que l'administration vient d'ac-
quérir, pour la construction delà route dé-
partementale n° 14 , sur le territoire de St-
Hilaire-St-Florent , les terrains ci-après dési-

gnés :
1° Du sieur René Bodeau , veuf de Claire

Minier , demeurant à Saumur , rue Saint-Ni-
colas , et de dame Claire Bodeau , épouse as-
sistée el autorisée du sieur Charles Hurtaull .
propriétaire , avec lequel elle demeure aussi à
Saumur, rue Saint-Nicolas, une parcelle de
terrain, en vigne, sise au canton des Hautes-
Vignes , commune de Saint-Hilaire-Saint-Flo-
rent , section D , n° 93 du plan cadastral , con-
tenant 10 ares 49 cenliares , estimés, à raison
de 107 fr. l'are 1, 122 f. 43 c.

Indemnité pour dommages. 130 25

Ensemble 1,252 f. 08 c.

2° De dame Jeanne Hardouin , veuve de Jo-
seph Bourgeon, propriétaire, demeurant à
Saiul-Hilaire-Saint-Florent , une parcelle de

terrain en vigne, sise au canton des Hautes-
Vignes, dite commune , section D , n°* 75-76
du plan cadastral , contenant 6 ares 41 cen-
tiares , estimés , à raison de 107 francs
l'are 685 f. 87 c.

Indemnité pour dommages 50 »

Total 755 f. 87 c.

Les personnes qui auraient des droits à
exercer sur les sommes mentionnées ci-dessus,
devront se faire connaître au secrétariat de la
Sous-Préfeclure de Saumur , dans le délai de
huit jours , à compter de la publication du
présent avertissement, faute de quoi elles
seront déchues de leurs droits à l'indemnité.
(Loi du 5 mai 1841, art. 21).

En Sous-Préfeclure , à Saumur , le 21 avril
1867.

Le Sous-Préfet,

(266) Signé : V" O'NEILL DE TYRONE.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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Chronique, par A. de PONTMARTIN. — Bulle-
lin, par TH. DE LANGEAC — Le Roi des Geux j

(suite), par PAUL FÉVAL. — Nouvelle église à
Cannes, par FRANCIS RICHARD. — Courrier du j

Palais , par M' GUÉRIN. — L'armée anglo-in-
doue, par HENRI MULLER. — Le retour d'une
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La PÉCHERESSE , par PAUL FÉVAL , paraît au-
jourd'hui à la librairie E. Denlu , qui continue
ainsi l'heureuse publication des œuvres com-
plètes de l'illustre romancier. La Pécheresse

esl appelée à un succès de vogue. C'est l'his-
toire du forçat Claude Rembrès, le bandit,
bon enfant el bon bourgeois, surnommé le

Cousin de Province, qui s'esl fait passer pour
mort, lors de son évasion du bagne, et qui

revient vivre dans la maison du mari de sa
femme , comme un rat dans un fromage. Celle
situation , à la fois terrible et comique , est
celles que l'auteur du Bossu et de Madame G

Blas sait traiter en maître. Il en a liré , en ef-
fet, une série d'aventures attachantes au plus
haut point qui arrivent à un dénouement d'i
originalité saisissante. Nous prédisons à laPe-|
cheresse une réussite au moins égale à celle
des autres romans de celte belle collection,
qui sont : le Capitaine Fantôme (6 e édition),
les Filles de Gabanil (6e édition) , le Dram\

delà Jeunesse (4e édition) , Jean Diable (4e i

lion) , Bouche de fer (5e édition) , Madame Cil-
Blas (nouvelle édition), Aimée (4e édition), k

Fabrique de Mariages (3e édition), les Erranli

de nuit, les Deux femmes du flot (3e édition), ,
Duchesse de Nemours (2e édition), la Cosap\

(2e édition), l'Hôtel Carnavalet , la Cava\ik\

(2P édition), les Belles de nuit. En vente d,
toutes les bonnes librairies et à toutes les :
res de chemins de fer.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE TLACET.
Les créanciers de la faillite du

sieur Placet , marchand de vins à
Vihiers. sont invités à se trouver , le
mardi 50 avril courant, à une heure
et demie après midi, en la chambre
du conseil du tribunal de commerce,
à l'effet d'être consultés tant sur l'é-
tat des créanciers présumés que sur
la nomination d'un syndic.

Le greffier du Tribunal,
(267) TH. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE SALOMON ONCLE.
Les créanciers de la faillite du

sieur Salomon oncle, marchand épi-
cier , demeurant à Saumur , sont in-
vités à remettre , dans le délai de 20
jours , à M. Kerneïs , comptable, de-
meurant à Saumur, syndic de la fail-
lite , leurs titres de créances, accom-
pagnés de bordereaux sur timbre
indicatifs des sommes à eux dues , si
mieux ils n'aiment en faire la remise
au grelfe du tribunal de commerce.

La vérification des créances de
cette faillite aura lieu en la chambre
du conseil du tribunal de commerce,
le mardi 4 juin prochain , à midi.

Le greffier du Tribunal ,
(268) TH. BUSSON.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE SALOMON ET NEVEUX.
Les créanciers de la faillite des

sieurs Salomon el Neveux, mar-
chands épiciers , demeurant à Sau-
mur, sont invités à remettre, dans
le délai de 20 jours, à M. Kerneïs,
comptable, demeurant à Saumur,
syndic de la faillite , leurs litres de
créances, accompagnés de borde-
reaux sur timbre indicatifs des som-
mes à eux dues , si mieux ils n'ai-
ment en faire la remise au greffe du
du tribunal.

La vérification des créances de
cette faillite aura lieu en la chambre
du conseil du tribunal de commerce,
Je mardi 4 juin prochain , à midi.

Le greffier du Tribunal,
(269) TH. BUSSON.

Elude de M« LE BLAYE , notaire
à Saumur.

ADJUDICATION

Le dimanche 19 mai 1867, à midi,
il sera procédé, par le ministère de
Mc LE BLAYE , notaire à Saumur, à
la vente, par adjudication, en un
ou plusieurs lois , au gré des acqué-
reurs , D'UNE PROPRIÉTÉ , appar-
tenant à Mm< veuve Poulard, sise à
la Croix-Verte , composée de bâti-
ments sur la rue , jardin derrière,
jusqu'au canal de la Boire.

L'adjudication aura lieu sur la
propriété à vendre.

S'adresser audit notaire, chargé
de traiter , s'il y a lieu , avant l'adju-
dication , dépositaire du plan el du
cahier des charges. (270)

Elude de M; LE BLAYE , notaire
à Saumur.

TAR LOTS ,

MAISON ET JARDIN
A Beaulieu ,

77 ares , au Clos Pointier.
14 ares , aux Cruches.
17 ares , aux Poyeux.
18 ares, aux Moncartiers.
8 ares , aux Galmoises.

.11 ares, aux Galmoises.
Le tout, près Saumur.

S'adresser audil notaire. (257)

Elude de M* LE BLAYE , notaire à
Saumur.

A VENDUE
Commune de Sainl-Lamhert-des-

Levées , près le bourg,

MAISON DE MAÎTRE
ET FERME

Contenant 3 hectares 89 ares.
S'adresser audit notaire. (256)

Etude de M' Charles DENIEAU,
notaire à Allounes.

A L'AMIABLE ,
En l'étude el par le ministère de Me

Charles DENIEAU , notaire à Allon-
nes ,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés ,

Provenant de M me veuve Pierre
CAILUABET ,

l ent Vingt-trois ares de terre, au
lieu dit les Pâtureaux , commune de
Villebernier , joignant au levant la
rue Perrier.

2ent Cinq ares 93 centiares de lerre,
appelés les Quarts, même commune,
joignant du nord et du couchant M.
Cousineau.

3e,,t Neuf ares 23 centiares de lerre
el vigne, au Mûrier, dite commune,
joignant du nord M" c Plou ou re-
présentants.

4 ,nl Trente-deux ares 89 centiares
de pré, dans la prairie de la Coquère,
commune d'Allonnes, joignant du
levanl M. Moreau, el du midi M. Ju-
teau.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments , audit M" Charles DENIEAU ,
notaire à Allonnes. (271)

jm^ -WJE31» jon. JB:,

JOLI JARDIN
Situé carrefour du Chapeau.

S'adresser à M° TOUCUALEAUME ,
notaire , ou à M. POITVIN aîné. (272)

Les créanciers de M. URBAIN-MARIE-
ETIENNE LEROY , originaire de Vi-
hiers , décédé le 16 mars 1866 à la
Nouvelle-Orléans (Elal de la Loui-
siane. Amérique) ,

Sont priés d'adresser leurs récla-
mations : soit à M" AUDOUIN, notaire à
Nueil-sous-Passavant ; soit à M' Bo-
om , avoué à Saumur; soit à M"
LELONG , avoué à la Cour impériale
d'Angers. (260)

A. JBL-d m» tJ ~JBE2 arœ.

Présentement ,

MAISON AVEC JARDIN

REMISE ET ÉCURIE ,

Bue du Palais-de-Justice , n" 3.

S'adresser à M. NANCEUX , rue du
(250)Marché-Noir, n° 14.

PRÉSENTEMENT ,

PORTION DE MAISON
Rue du Temple , n° 4.

S'adresser à M. PINET , même mai-
(231)son.

A L
Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE MAISON,
Située rue du Petit- Maure , joignant

la Caisse d'Epargne.

S'adresser à M. Adrien LEHOY , à
côté , ou au bureau du journal.

LEÇONS D'ANGLAIS
S'adresser à M. GAULTIER-BRIÈRE ,

rue des Payens , n° 26, à Saumur.

UN JEUNE HOMME de 28 ans
désire un emploi dans une maison
de commerce . pour la vente ou pour
la comptabilité.

S'adresser au bureau du journal.

LE
DE LA PRAIRIE PONNEAU

Près et par la Gare des Marchandises du chemin de fer

de S*aumur,

SERA OUVERT LE 1 er MAI 1867.

Les personnes qui désirent mettre leurs chevaux au vert dans celte prairie
sont priées de s'adresser à M. CH. MILSONNEAU, négociant , rue Royale ,
à Saumur , et , sur la prairie, au garde.

Prix pour un mois : 30 francs , et 1 franc pour le garde.
On paiera en entrant. (265)

PLUS
// est cédé au public , les Produits et la

PAR LA CHIMIE PRATIQUE
Approuvé par l'Académie de Médecine

VAUTHIER, PÉDICURE-CHIMISTE DE LYON.
Soulagement instantané et guérison complète en quelques jours

DES CORS, OIGNONS, ŒILS DE PEfiDRIX, VERRUES. ETC.,
Sans couper, ni brûler, ni causer la moindre douleur; en cinq minutes

données, on peut vaquer à ses affaires.

Depuis 23 ans, M. VAUTHIER se charge de détruire les Cors les plus
adhérents, el il ne reçoit ses honoraires qu'après la guérison irrécusable.

Ce procédé est infaillible el facile , si bien préparé , que toute personne
peut se débarrasser de ses incommodités.

M. VAUTHIER, cessant d'exercer, cède son procédé: Nécessaire complet,
l'instrument concave, Elixir dissolvant el curatif , mode d'employer , ele,
Par cette acquisition , on est à l'abri de ses souffrances.

Prix : Il y a des nécessaires de 5 el de 8 francs.
Manquer cette occasion esl se condamner aux souffrances perpétuelles,

car M. VAUTHIER est sans contredit le seul (Faculté de Médecine , 1843). '
Hôtel de LiOiulves , les 1" , î et 3 mai, consulta fions

tous les jours , A une neuve à deux. (273)

HKNTKS ET ACTIONS

au comptant.

BOUItSK DO 20 AVRIL.

3 pour cent 1862
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (eslamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans (estampillé) . . . .
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon -Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques.
Emprunt italien 5 0/o. . .
Autrichiens
Sud-Autrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Romains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérès-Séville . . .
Nord-Espagne
Compagnie immobilière. .

Nord.
Orléans
Paris-Lyon -Méditerranée.
Ouest
Midi
Est

Dernier
cours.

Hausse. Baisse. Dernier
cours. Hausse. Bais».

65 40 0 ,0 B » 65 85 B 45 B 1

93 90 » » » » 94 90 1 » » i I

447 50 » B B 450 » 50 B ,
3380 » » » B 3340 » B B 40
1270 » a f » B 1300 B 30 B »
550 » B B » 550 B B 0 » ,
580 » 8 B 5 » 580 B B B »
603 75 n B 3 75 608 75 5 » 0

357 50 5 B B a 362 50 5 » D s

695 » » B 5 B 695 B B B D 1
810 » B B 5 B 816 25 6. 25 D B

» » 0 » B » B B B B 0 B

1080 » a n 5 » 1085 B 5 B »
500 B » » 15 B 510 » 10 B »
847 50 » » 2 50 856 25 8 75 » l

D » D B k 9 B B » B B [

531 25 6 25 » n 532 50 1 25 D

517 50 D B 7 50 525 B 7 50 » I

1380 B B » 10 » 1400 B 20 B » 11

328 75 )) B 1 25 330 » 1 25 » »

360 » O » B B 360 » » » »
44 55 » 15 S B 45 20 B 65 » II

342 50 0 B 7 50 351 25 8 75 D 1

340 » » B 7 50 350 » 10 B » I

60 » 2 50 » B 60 B B D 9 II

60 n 2 50 » B 58 75 B 1 1 23
205 » » B 1 25 215 » 10 » » i

87 50 2 50 » B 87 50 B » > »

28 » » B » B 27 » n B 1 i

77 50 0 » » 80 B 2 50 * 1
195 » B B 2 50 197 50 2 50 »

0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

305 n » D B » 308 » B » »

299 50 n n 3 B 301 B B B 1 1
300 25 » B » » 300 B » » » l
298 75 » » B » 296 50 » » » »

299 B » » » » 299 D » B B

301 0 D B B 3U0 B B n D 1 j

Saumur. P. GODET, imprimeur.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Holel'de'VUle de Saumur, le 18 LE MAIRE ,

Certifié par l'imprimeur soussigné.


